
BACAGe
ISSN : 3036-7824
Éditeur : UGA Éditions

06 | 2026

Constitution(s) et conclusions : de la
symmetria grecque antique à la procédure
civile
Naomi Vigouroux

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1556

DOI : 10.35562/bacage.1556

Référence électronique
Naomi Vigouroux, « Constitution(s) et conclusions : de la symmetria grecque
antique à la procédure civile », BACAGe [En ligne], 06 | 2026, mis en ligne le 15 juin
2026, consulté le 15 juin 2026. URL : https://publications-
prairial.fr/bacage/index.php?id=1556

Droits d'auteur
CC BY-SA 4.0

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1556


Constitution(s) et conclusions : de la
symmetria grecque antique à la procédure
civile
Naomi Vigouroux

DOI : 10.35562/bacage.1556

Droits d'auteur
CC BY-SA 4.0

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 22/00943 – 09 septembre
2025

PLAN

1. Symbiose
2. Symétrie
3. Désillusion

TEXTE

« Du plaisir de la symétrie 1 ». On dit qu’il est un nombre d’or, une
propor tion parfaite des choses. On dit aussi que ce nombre fait
l’essence du beau. Le croquis de l’Homme de Vitruve nous rappelle
que c’est sur la symmetria que reposent les concep tions de
la beauté 2. Qui n’a jamais admiré la symé trie d’un portrait, les
propor tions d’une sculp ture, l’harmonie et la solen nité des colonnes
d’un palais de justice ou encore la symé trie des actes de procé dure
formant le procès civil ? Le beau se trouve parfois où on ne l’attend
pas ; c’est le cas de l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble rendu le
9 septembre 2025, qui donne à voir la symé trie de
l’archi tec ture procédurale.

1

Inci dent de procédure. L’affaire concerne cinq parties : un appe lant
et quatre intimés. En cours d’instance, l’appe lant a soulevé un
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inci dent à propos de la consti tu tion d’avocat de deux des intimés et
du dépôt de leurs conclu sions. Ces intimés ont constitué le même
avocat par un acte unique de consti tu tion. Leur conseil a, par la suite,
déposé des conclu sions communes à ces deux intimés. Néan moins,
selon l’appe lant, les intimés sont parfai te ment auto nomes ce qui leur
impose de déposer chacun des conclu sions distinctes. Il solli cite alors
l’irre ce va bi lité des conclu sions communes.

La cour d’appel de Grenoble déboute l’appe lant de son inci dent. Elle
précise qu’aucun texte n’interdit à des parties de consti tuer le même
avocat et juge que l’appe lant ne pouvait sérieu se ment conclure à
l’auto nomie parfaite des parties. Il ressort de la lecture des motifs que
la cour distingue deux situa tions : lorsque deux parties consti tuent le
même avocat par un seul acte de consti tu tion, celles‐ci peuvent
déposer des conclu sions communes, tandis que les parties qui,
consti tuant le même avocat, établissent deux actes de consti tu tion
sont tenus de déposer deux jeux de conclu sions distincts. La cour
d’appel décide, au surplus, d’accéder à la demande des intimés de
condam na tion à une amende civile à hauteur de 1 000 euros pour
procé dure abusive mais rejette la demande de verse ment de
dommages‐inté rêts sur le fonde ment de l’article 32‐1 du Code de
procé dure civile.

3

1. Symbiose
Complémentarité. La raison d’être de cet inci dent, s’il y en a une,
réside dans la complé men ta rité des actes de consti tu tion et de
conclu sions. Ces deux actes font l’objet d’un chapitre commun du
Code de procé dure civile 3. Plusieurs exemples témoignent de la
symbiose qui existe entre ces deux actes. L’absence de consti tu tion
de l’intimé modifie les moda lités de noti fi ca tion des conclu sions
d’appe lant en lui impo sant d’emprunter la voie de la signification 4.
Aussi, sans que l’on puisse affirmer que les conclu sions valent
consti tu tion, il a pu être admis par les juges du fond, dans certains
cas, que les conclu sions emportent constitution 5. Il est égale ment
aisé de constater que la constitution 6 et l’entête des conclu sions
comportent des mentions simi laires. Ainsi, la consti tu tion est un acte
d’avocat à avocat qui permet d’iden ti fier le desti na taire des
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conclu sions. Ces deux actes s’intègrent parfai te ment dans une suite
logique de forma lités néces saires au chemi ne ment procédural.

Pas d’inter dic tion sans texte. Comme l’a rappelé la cour d’appel,
aucun texte n’interdit à des parties de consti tuer le même avocat.
Aucun texte ne l’auto rise non plus. Les modèles de consti tu tion ne
mentionnent pas la possi bi lité d’indi quer plusieurs parties dans l’acte
de consti tu tion, mais ils ne l’excluent pas non plus. C’est alors dans
cet espace de vide — qui, à la diffé rence de la nature, est loin de faire
horreur au monde judi ciaire — que s’investit la pratique. Elle a en
procé dure civile un rôle dont l’impor tance ne saurait être niée 7. Il est
alors tout à fait admis, en pratique, qu’une consti tu tion ou des
conclu sions soient établies pour plusieurs parties. La Cour de
cassa tion a impli ci te ment validé la pratique en jugeant que la
situa tion dans laquelle un avocat repré sente plusieurs parties, dont
les demandes sont iden tiques et formu lées dans un acte unique,
ouvre droit à un émolu ment distinct pour chacune des parties 8. De
ce point de vue, l’inci dent soulevé par l’appe lant n’avait aucune
chance de pros pérer. Fina le ment, en l’absence de fonde ment textuel,
ce qui inter roge ce n’est pas la déci sion de la cour qui est pourvue de
bon sens, mais sa motivation.

5

2. Symétrie
Paral lé lisme des formes. Au‐delà de la simple faculté, la lettre de
l’arrêt révèle une obli ga tion de déposer des conclu sions communes
en présence d’un acte de consti tu tion unique. En effet, l’arrêt énonce
que « ces deux intimés avaient décidé de confier leur défense à un
avocat unique qui s’est constitué dans leurs inté rêts par un seul acte,
et qui en consé quence ne pouvait donc que déposer des conclu sions
communes pour y déve lopper les préten tions de chacun de ses
clients ». Pour justi fier le débouté de l’inci dent, la cour énonce
égale ment que l’argu ment de l’appe lant suppo se rait de faire une
compa raison avec la situa tion des deux autres intimés qui ont établi
deux consti tu tions, ce qui engendre, selon la cour, une obli ga tion de
déposer deux jeux de conclusions.

6

On pour rait alors penser à l’appli ca tion du prin cipe du paral lé lisme
des formes qui n’est pas étranger à la procé dure civile. Ce prin cipe
impose, par exemple, que la régu la ri sa tion d’une décla ra tion d’appel
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soit réalisée par une nouvelle déclaration 9, que le rejet de la clôture
partielle prenne la forme d’une ordon nance à l’instar de la déci sion
d’accep ta tion de demande de clôture partielle 10, ou encore que le
président qui a la faculté de se saisir d’office pour constater la
cadu cité puisse égale ment se saisir d’office pour la rétrac ta tion de
son ordonnance 11. Toute fois, le paral lé lisme des formes se définit
comme « la règle selon laquelle la dispa ri tion ou la modi fi ca tion d’une
situa tion ou d’un acte juri dique doit être soumise à la réali sa tion des
mêmes condi tions de forme que sa constitution 12 ». Il ne peut alors
justi fier la règle retenue par la cour d’appel puisque les actes de
consti tu tion et de conclu sions, malgré leur lien, sont auto nomes. Ils
répondent à des formes et des fonc tions diffé rentes. L’appli ca tion de
régimes diffé rents pour ces deux actes 13 témoigne égale ment de
cette autonomie.

Symé trie procédurale. Il y a cepen dant une forme de symé trie dans
la règle exposée par la cour d’appel. Une symé trie procé du rale qui
entre dans le sillage la symmetria de la Grèce antique. Une symé trie
carac té risée par une présen ta tion harmo nieuse des actes de
procé dure au sein de l’œuvre qu’est le procès civil. On retrouve cette
symé trie dans la struc tu ra tion des écri tures en miroir du juge ment
qui est plébiscitée 14. Les débats qui se sont cris tal lisés autour de la
séman tique du dispo sitif témoigne de cette volonté d’instaurer une
symé trie des actes de procédure 15 que l’on retrouve dans cet arrêt.
C’est l’utilité des règles de formes qui ressort alors. Attendre autant
de jeux de conclu sions que d’actes de consti tu tion pour rait se
justi fier par le souci d’une bonne admi nis tra tion de la justice, et plus
préci sé ment de sécu rité juri dique. Mais la justi fi ca tion serait
exces sive ; ce stan dard juri dique ne saurait suffire à justi fier la
rigueur de la règle dans un contexte de ratio na li sa tion du forma lisme.
Par ailleurs, si le choix de la cour d’appel de débouter l’appe lant de
son inci dent relève du bon sens procé dural voulu par la Cour
de cassation 16, la justi fi ca tion de son raison ne ment demeure
dépourvue de fonde ment juri dique ce fragi lise la condam na tion au
titre de l’article 32‐1 du Code de procé dure civile.
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NOTES

1  Montesquieu, Essai sur le goût, 1757, cité par J. Philibert, La symé trie dans
la nature, dans la science et dans l’art, p. 5.

3. Désillusion
L’abus de droit d’agir. La cour rappelle que le droit d’agir n’est fautif
que s’il dégé nère en abus. En l’espèce, la cour estime que l’appe lant
« ne pouvait pas se méprendre sur la régu la rité des premières
conclu sions communes dépo sées par les intimés » et retient ainsi
l’abus de droit d’agir. Pour la juri dic tion d’appel, la régu la rité des
conclu sions se dédui saient aisé ment de la lecture de l’acte unique de
consti tu tion qui mention nait, pour les deux intimés, le même avocat.
L’évidence de la déduc tion appa raît alors comme un critère de
quali fi ca tion de l’abus de droit d’agir. Là encore, la justi fi ca tion est
fragile non pas en raison de son manque de bon sens, mais en raison
de la complexité crois sante et multi fac to rielle (empi le ment des
textes, multi pli ca tions des sources, multi pli ca tion des exigences
procé du rales, etc.) des procédures.

9

Le préjudice. La cour prononce une amende civile de 1 000 euros
pour cet abus de droit d’agir mais refuse d’accorder aux intimés des
dommages‐inté rêts, faute pour elle de « justi fier d’un préju dice en
lien avec l’inci dent […] alors même que leurs frais irré pé tibles
engagés dans cette instance sont pris en compte ». Dès lors, pour
être répa rable, le préju dice résul tant de l’abus de droit d’agir doit se
distin guer des frais irré pé tibles engagés. Un abus de droit d’agir peut
donc causer un préju dice à la justice et justi fier la condam na tion à
verser une amende civile, mais ne pas donner lieu à une répa ra tion
sur le fonde ment de l’article 1240 du Code civil. Cela s’explique par la
néces sité de ne pas prononcer une double condam na tion de la partie
défaillante sur le fonde ment de l’article 700 du Code de procé dure
civile et sur le fonde ment de l’article 1240 du Code civil.

10

La propor tion divine. Le nombre d’or de consti tu tions et de
conclu sions est égal à environ 1,618.
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RÉSUMÉ

Français
Lorsque deux parties consti tuent le même avocat par un acte de
consti tu tion unique, elles doivent déposer des conclu sions communes. Il en
va diffé rem ment des parties dont la consti tu tion a été forma lisée par des
actes distincts ; elles sont tenues de déposer chacune des
conclu sions distinctes.
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